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Modification de l’ordonnance sur l’assurance-maladie (OAMal) et de l’ordonnance sur les presta-
tions de l’assurance des soins (OPAS): 2e volet de mesures visant à freiner la hausse des coûts - 

domaine des médicaments  

 
Consultation du 18.02.2026 au 26.05.2026 

 
Afin de permettre la meilleure évaluation possible de votre prise de position, veuillez utiliser la 

nouvelle plateforme « Consultations » : 
 
 

https://www.gate.bag.admin.ch/consultations 
 
 

Si vous n’êtes pas en mesure d’utiliser les outils proposés, vous pouvez enregistrer votre prise de position sous forme de document Word sur la plateforme 
« Consultations », sous « Avis », ou l’envoyer aux deux adresses suivantes : 

 
arzneimittel-krankenversicherung@bag.admin.ch 

et 
 
 

gever@bag.admin.ch 

https://www.gate.bag.admin.ch/consultations

